
UNITÉS D’ACCUEIL 2026

3/ Naviguer dans les
départements de

Métropole et Outre Mer
pour trouver sa destination

4/ Bien lire tout le descriptif
du logement, vérifier les

disponibilités et cliquer sur
“créer une demande de

réservation”

Pour en bénéficier
vous devez être adhérent

Comment faire ?
 

Se connecter

1/ Cliquer sur ce lien

2/ Remplir son adresse
mail de connexion, son

mot de passe et cliquer sur
“Se connecter”

Remplir sa demande

 

Choisir sa destination Créer sa demande

5/  Modifier les occupants si vous venez
avec d’autres personnes que les

ayants-droits 

Pour rappel, vous devez être
présent pendant le séjour !

Renseigner les dates choisies
(jusqu’à 5 périodes différentes) Puis
cliquer sur “Envoyer la demande”

À SAVOIR POUR 2026

 
vous avez jusqu’au 15 février 2026 pour les faire. 

Les commissions d’attribution se réuniront entre 
le 16 février et le 8 mars

Par souci d'équité entre Asce, les mails d'attribution seront
tous envoyés automatiquement le même jour à l'adhérent, 

le 8 mars

 
Si vous ne renseignez pas le montant de votre revenu fiscal dans

la fiche d’adhésion, le tarif du logement est automatiquement
majoré de 40€.

En renseignant cette info, le tarif sera adapté
automatiquement en fonction de votre revenu et vous serez

informé si vous pouvez bénéficier d’un séjour gratuit selon les
revenus et la composition de votre famille

Pour toutes les demandes

Les demandes pour l’été 2026

L’ASCE locale valide votre demande
de séjour qui est transmise à l’ASCE

gestionnaire du bien
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